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Europe - Italie
Textes de la présentation PowerPoint  

Diapositive 
1

VIVRE ICI … EN EUROPE

Diapositive 
2 … EN ITALIE 

                         ….  EN LOMBARDIE

Diapositive 
3

CONNAÎTRE L’ITALIE 

En Italie, il existe quatre pouvoirs publics :

- L'Union Européenne
- L’État italien
- Les Régions 
- Les Communes

Ces pouvoirs règlementent les droits et les devoirs des personnes 

Diapositive 4 L'UNION EUROPÉENNE (UE)

Elle est formée de 27 pays (Pays membres)

- Les Pays membres doivent suivre les directives UE : par exemple la directive sur les 
résidents longue durée CE

- Les Pays membres établissent les lois nationales en fonction des directives UE

Diapositive 5 L’ÉTAT ITALIEN  

Il assure les financements pour les services publics fondamentaux :
- la sécurité publique 
- les transports
- la santé
- l'éducation



- la justice
- ...

La Préfecture de police et la Préfecture sont des bureaux de l’État 

Diapositive 
6

LA SÉCURITE PUBLIQUE 

- La police et les gendarmes 
* contrôlent les permis de séjour 
* reçoivent les plaintes 
* arrêtent les personnes pour délits graves 
* donnent des contraventions

- La Brigade Financière contrôle le paiement des impôts 
- L'Inspecteur du travail contrôle le respect de la loi sur les lieux de 
travail 
- La police locale (agents de la circulation) 

* contrôle la circulation, les activités commerciales (magasins, 
marchés…), la résidence et les données biographiques 
* défend l’environnement et l’hygiène publique 
* donne des contraventions

Diapositive 7 LES RÉGIONS ITALIENNES 

Il y a 20 régions qui gèrent de nombreux services :
-  salubrité et services pour la santé des citoyens
-  formation professionnelle
-  transports locaux
- ...

Diapositive 8 LES COMMUNES ITALIENNES

8 101 dans toute l’Italie 
  1 544 en Lombardie

Toutes gèrent des services très importants pour les citoyens 

* services d’état civil (carte d’identité, certificat de résidence, livret de 
famille…)  
* services d’assistance sociale pour les familles, les mineurs (enfants 
et jeunes de moins de 18 ans), les personnes âgées 
 * services pour l’école (cantine, transports scolaires…) 

Diapositive 9 LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ



En Italie, la loi la plus importante est la « Constitution ». 

La constitution dit que : 
- tous les citoyens sont égaux sans différence de sexe, de religion, de 
langue ou de nationalité 
- par exemple, l’homme et la femme ont les mêmes droits et les mêmes 
devoirs 
- tous sont égaux devant la loi 

En cas de discrimination
- chaque citoyen a le droit de s’adresser à un juge pour faire valoir ses 
droits 

Attention
Les immigrés qui n’ont pas de papiers en règle n’ont droit qu’aux 
droits fondamentaux, comme par exemple recevoir les soins urgents au 
service des urgences

Diapositive 10 TOUS LES CITOYENS SONT ÉGAUX 

Si un citoyen étranger vit en Italie avec ses papiers en règle, il 
bénéficie des mêmes droits et des mêmes devoirs (obligations) que les 
citoyens italiens

Droits quelques exemples : 
* droit à la santé et aux soins en cas de maladie 
* droit aux études pour les enfants et les jeunes de moins de 18 ans
* droit au travail 
* ... 
 
Devoirs, quelques exemples :
* respecter les lois 
* payer les impôts 
* ... 

Diapositive 11 MAIS SEULS LES CITOYENS ITALIENS… 

Bénéficient des « droits politiques » : 
- voter pour élire leurs représentants 
- être éligibles à des fonctions publiques
- travailler dans la fonction publique

Attention
Les citoyens des Pays membres de l’Union Européenne peuvent 
participer aux élections locales et être embauchés dans le secteur 
public 



Diapositive 12 LES LOIS SUR L’IMMIGRATION

Chaque Pays de l’Union Européenne a ses lois sur l’immigration.
En Italie, il y des règles pour le citoyen ressortissant UE et des 
règles différentes pour le citoyen ressortissant étranger à l’UE, 
par exemple :

  - le citoyen ressortissant UE doit s’enregistrer auprès du Bureau 
de l’État civil  
 - le citoyen ressortissant étranger à l’UE doit posséder un permis 
de séjour et peut entrer sur le territoire sous certaines conditions  

En revanche
La personne qui demande l’asile pour des raisons politiques ou 
humanitaires a le droit à l’accueil et à la protection internationale 
sans distinction. Dans ce cas, l’Italie suit les lois européennes 


